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protection de tous, et la répression est la tâche de la collectivité toue 
entière. "n est clair, conclut Fichte, que celui qui entre dans une pa
reille association obtient sa liberté, bien qu'il y renonce, et qu'il l'ob
tient par le fait même qu'il y renonce, que par le concept de cette as
sociation toutes les contradictions sont résolues et que, par sa réali
sation, la souveraineté du droit est réalisée ; que quiconque veut la 
souveraineté du droit ne peut manquer de vouloir nécessairement une 
telle association" (1). 

La déduction de l'être collectif ou Etat fait apparaître la néces
sité �j�u�r�~�.�?�i�q�~�e� _imIl?:édiatej du point de vue d'un droit naturel "réel", de 
l'autosujétion absolue au pouvoir: politique. Ce �q�u�~� _est perdu d'un 
côté est' d"'ailleurs immédiatement retrouvé de l'autre: s'il n'y a pas 
d'état naturel prépolitique, c'est qu'en réalité le seul état naturel de 
l'homme est l'état politique; "car l'Etat lui-même devient l'état de na
ture de l'homme et ses lois ne doivent pas être autre chose que le 
droit naturel réalisé" (2). Le point de vue de Fichte rejoint donc celui 
de Hobbes sur un certain nombre de points fondamentaux: la nécessi
té de sortir de l'état naturel pour assurer la pacification effective des 
rapports humains, l'accession à l'ordre proprement juridique par un 
contrat de désistement réciproque de tous en faveur d'un tiers tout
puissant: l'Etat, et l'impossibilité de fonder efficacement le règne du 
droit sur un autre mobile que l'égoïsme individuel. Dans une situation 
apolitique, le seul droit substantiel de l'homme est une sorte de "droit 
sur tout" qui correspond en fait à l'absence de tout droit et entraîne 
une insécurité générale et permanente. Peu importe que la science ait 
besoin de l'abstraction d'un droit originaire (Urrecht) régulateur pour 
déterminer les conditions de possibilité de la personnalité en général, 
hypostasier dogmatiquement ce pur instrument de la spéculation en une 
prétention juridique efficace de l'individu dans un état prépolitique, 
c'est ignorer délibérément que seul pourraft être effectif, dans un tel 
état.,'le droit de coercition infini tel qu'il résulte d'une situation d'in
certitude et de méfiance généralisées et contribue d'ailleurs à l'entre
tenir. 

L'instauration de la communauté juridique, comme condition 
nécessaire de la réciprocité effective des droits, implique donc le 
passage de la loi purement formelle et qualitative du droit: "Restreins 
ta liberté par le concept de la liberté de toutes lés autres personnes 
avec lesquelles tu entres en liaison" (3), à une quantification positive 
des sphères de liberté individuelles. La réalisation du droit consiste 
précisément dans l'attribution à chaque individu d'un certain quantum 

1 - III, 109-110. 
2 - III, 149. 
3 - III, 10. 
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de liberté en deç~ duquel il devra se maintenir pour n'avoir à redouter 
aucune intervention de la contrainte publique. Toute la tâche de la phi
losophie de l'Etat va consister ici à montrer comment le droit naturel 
ne trouve sa vérité que dans sa disparition et l'homme que dans le ci
toyen. L'exposé du droit public a pour but de réduire l'hétérogénéité 
radicale qui existe entre la force et le droit en faisant voir que la seu
le garantie du droit naît de l'aliénation totale des forces individuelles à 
une force publique qui n'est plus rien d'autre que le droit en action. 
Si l'individu doit perdre sa force pour acquérir des droits, la force de 
l'Etat devient juridique en rassemblant les forces que les individus lui 
ont librement abandonnées. Au niveau de l'Etat juridique total s'opère 
donc la synthèse définitive du droit et de la force par le déséquilibre 
absolu qui se trouve établi entre la force injuste et le pouvoir juste en 
faveur de ce dernier. 

Cette synthèse est aussi, du point de vue historique, celle de 
la tendance absolutiste héritée de Hobbes et du libéralisme de l'Auf
klarung. D'un côté le dépassement du formalisme métaphysique exige 
la prise au sérieux de toute objection hobbesienne contre la théorie li
bérale du contrat comme impuissante à constituer une véritable sou
veraineté : aussi longtemps que l'individu se réserve, pour un cas aus
si exceptionnel qu'on voudra, l'usage de son jugement et de son droit 
de coercition, il n'y a pas de garantie définitive de la paix juridique et 
l'état de guerre persiste sous une forme atténuée; c'est donc bien l'as
sujettissement total de l'individu qui est exigé dans le contrat. D'un au
tre côté, il n'est pas question d'abandonner l'individu au despotisme 
arbitraire et illimité d'un pouvoir quelconque. Il faudra donc à la fois 
que l'Etat soit à même de garantir absolument la paix intérieure et 
qu'il soit mis hors d'état d'user de sa force contre le droit. Autrement 
dit, le seul despotisme auquel l'individu puisse rationnellement se sou
mettre est celui du droit. C'est ce despotisme illimité, mais non arbi
traire qui constitue la synthèse totale recherchée par Fichte. Le point 
de vue du droit naturel philosophique implique donc la nécessité de dé
terminer un souverain dont le vouloir empirique tout-puissant soit as
suré de coïncider en toute occasion avec la norme du droit. 

La conciliation tentée par Fichte dans la déduction de l'Etat 
juridique constitutionnel est de toute évidence inspirée directement de 
Rousseau, et le projet fichtéen peut être défini exactement dans les 
termes de la célèbre formulation de la tâche fondamentale du droit po
litique dans le Contrat Social, au chapitre 6 du Libre 1. Il ne faut ce
pendant pas manquer de souligner à quel point la théorie fichtéenne du 
pouvoir est finalement éloignée de celle de Rousseau, notamment dans 
la condamnation transcendantale de la démocratie et l'aliénation de la 
souveraineté par le contrat de transfert (Ubertragungs-contract), la 
conception, fort peu rousseauiste, de la séparation des pouvoirs et le 
refus, dû à des survivances libérales, de l' Il aliénation totale" exigée 
par Rousseau. 
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La nécessité absolue de la représentation se déduit immédiate
ment de la raison pure en raison de l'impossibilité pour la collectivité 
de garantir effectivement la constitution si elle est à la fois juge et 
partie dans le débat. Le pouvoir d'exécution (ausübende Gewalt) au 
sens large (qui en fait comprend à la fois le législatif et l'exécutif) 
doit être délégué parce que, si la collectivité tout entière en conser
vait l'exercice, il n'y aurait aucun autre pouvoir qui pût jamais la 
contraindre à observer sa propre loi constitutionnelle sur l'application 
rigoureuse et infaillible de la loi selon l'ordre chronologique des cas. 

Une division interne du pouvoir est absolument nécessaire si le 
pouvoir doit contrôler l'exercice du pouvoir comme la loi contrôle la 
loi par le biais de la constitution. Mais la séparation n'est pas entre le 
pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, elle est entre le pouvoir d'exé
cution au sens large (qui finalement englobe les trois pouvoirs tradi
tionnels, la séparation du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire étant, 
selon Fichte, impraticable) et le pouvoir de contrôle, que Fichte délè
gue à un organisme aristocratique qui est censé matérialiser la souve
raineté populaire (1) et qui jouit d'un pouvoir prohibitif absolu sur les 
actes d'exécution: l'Ephorat. Le pouvoir de contrôle n'est en fait que 
le droit de regard sans le pouvoir (2). 

Quant aux droits réservés de l'individu, Fichte en maintient le 
principe parce que le contexte de sa philosophie de l'Etat reste fonciè
rement individualiste, mais sans se risquer à déterminer un minimum 
inviolable de ces droits impres~riptibles : "Chacun donne au corps pro
tecteur sa contribution :il donne sa voix pour la nomination des magis
trats' pour la sûreté et la garantie de la constitution, il donne sa con
tribution déterminée en forces, services, produits en nature ou traduits 
en signe universel de la valeur, en argent. Mais il ne se donne pas to
talement lui-même ni ce qui lui appartient. Car, que lui resterait-il 
dans ces ~onditions que l'Etat, pour sa part, lui promettrait de proté
ger ? " (3). L'institution étatique étant par nature ordonnée aux fins de 
l'individu, il est essentiel que le contrat soit réellement bilatéral et 
comporte des engagements précis et inviolables de l'Etat. Mais cette 
exigence est tout entière de principe, puisque c'est l'Etat qui fixe auto
ritairement et unilatéralement la mesure de la "contribution" civique. 

1 - Celle-ci doit rester en principe absolue: Cf. notamment III, 182 
2 - Cf. HEGEL, Uber die wissenschaftlichen Behandlungsarten des Naturrechts, pp. 354-357. 
3 - Angewandtcs Naturrccht, III, 205. 
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e 'est cependant dans son interprétation du contrat que Fichte 
se révèle le plus conséquent et le plus original par rapport à ses de
vanciers. Dans sa période proprement libérale il insistait surtout, 
comme eux, sur le caractère symbolique intemporel du pacte origi
naire (1). Dans le Droit Naturel le contrat est explicitement matéria
lisé et rendu obligatoire. L'Etat contractuel doit être le produit d'une 
négociation effective entre des intérêts matériels divergents qu'il s'a
git de rendre compatibles par un calcul rigoureux. Du même coup le 
contrat cesse d'être un simple principe formel du droit politique (2), 
il signifie la répartition égalitaire réelle de la liberté et de la proprié
té disponibles et, comme tel, devient le principe constitutif de la lé
gislation et de l'administration. Si, chez les théoriciens libéraux, la 
théorie du contrat avait principalement pour but de symboliser la rela
tion formelle de l'individu à l'Etat et de fonder en raison le devoir équi
valent d'obéissance de tous, chez Fichte c'est le contenu même du droit 
positif qui fait l'objet de la négociation originaire et c'est la réciproci
té effective des concessions matérielles d'individu à individu qui devient 
le moment essentiel du contrat. Dans ces conditions il est indispensa
ble que le contrat soit réellement conclu à l'avenir pour fonder le véri
table Etat de droit encore inexistant; "e 'est par des contrats d'indivi
dus à individus, écrit Fichte à propos du contrat d'union (Vereinigungs
vertrag), le contrat proprement politique, que le tout a pris naissance, 
et c'est par le fait que tous les individus contractent avec tous les indi
vidus, considérés comme un tout, qu'il est achevé" (3). e 'est donc par 
un compromis réel de type privé, qui laisse intacte la souveraineté ina
liénable de l'individu (4), que se constitue le corps politique. Quel que 
soit le chemin parcouru depuis les écrits polémiques de la période ultra
libérale, il reste que, formellement, l'individu ne peut être soumis que 
par une décision expresse de sa volonté libre (5). Fichte souligne d'ail
leurs que le moment de la sujétion reste virtuel dans le contrat, puisque 

1 - Encore qu'il soutienne que, théoriquement, chaque 101 singulière devrait être le produit d'une 
nouvelle traJUiaction. 

2 - Kant le considère comme un postulat méthodologique et un principe heuristique pour la produo 
tion de la législation : la matière du droit doit sortir des décisions du souverain empirique te Ile 
qu'elle résulterait d'une "exp-ession de la volOPté générale". Le contrat a dOPc bien une signi
fication cOPcrète du point de vue de la justice matérielle des actes gouvernementaux, mais seu
lement 11. titre de principe régulateur. Cf. Uber den Cemeinspruch ; Du mag in der Theorie 
richtig sein. taugt aber nieht fUr die Praxis, IIè Partie, Du rapport de la théorie 11. la pratique 
dans le droit public. 

3 - Angewandtes Naturrecht, III, 204, 
4 - "Je dols me soumettre en pleine liberté" (Naturrecht, III, 102). 
5 - Cf. ROUSSEAU: "Il n'y a qu'une seule loi qui pu sa nature exige le consentement unanime: 

c'est le pacte social; car l'association civile est l'acte du monde le plus volontaire; tout hom
me étant né libre et maltre de lui-m~mc, nul De peut, sous quelque prétexte que cc puisse 
I!tre, l'assujettir sans son aveu" (Contrat social, l, 8), 
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l'acte juridique qui l'établit (Unterwerfungsvertrag) n'a de valeur 
qu'hypothétique et ne soumet l'individu au pouvoir répressif de l'Etat 
que pour le cas où il manquerait à ses devoirs civiques. Aussi long
temps en effet que le citoyen remplit parfaitement ses obligations en
vers l'Etat, il peut se considérer comme n'étant rien d'autre, au point 
de vue public, que participant de la souveraineté et, au point de vue 
privé, qu'individu libre. Il ne cesse d'être législateur pour devenir 
sujet effectif que du jour où il s'expose aux représailles de la force 
publique. 

Si le nouveau contrat civil a pour but essentiel la répartition 
du monde sensible en sphères d'activité individuelles, c'est évidem
ment le contrat de propriété (Eigentumsvertrag) qui en constitue le 
fondement et la substance. Chacun, pris individuellement, doit, dans 
le compromis originaire, se mettre pleinement d'accord avec tous 
pour savoir exactement jusqu'à quel point il lui faut réduire ses pré
tentions juridiques naturelles s'il veut pouvoir jouir en paix de sa 
propriété, de ses droits et libertés civils (1). Ce contrat doit néces
sairement être réciproque: il ne peut y avoir de renonciation qu'en 
échange d'une propriété personnelle garantie. Chacun doit donc être 
propriétaire dans l'Etat, sinon on ne voit pas pourquoi il accepterait 
de conclure le pacte civil. Dans le contrat de propriété que chaque 
individu conclut avec tous, celui-ci engage sa propriété comme cau
tion du respect qu'il doit avoir de toutes les autres : toute violation du 
contrat met fin à la reconnaissance réciproque des sphères d'action et 
autorise la victime à enlever à l'agresseur la totalité de sa propriété 
s'il le peut. 

La propriété étant entendue non pas au sens de la possession 
juridique du sol ou de biens meubles, mais au sens abstrait du droit à 
dE!s actions lib~E!s dans le monde sensible en généraL .. ll!.J:âche fonda
mentale d'..l "Droit Naturel appliqué" n'est en fin de compte rien d'autre 
que la déduction rationnelle des diverses formes de propriété, des moda
lités d'acquisition, d'abandon et de transfert de celle -ci (le droit à la sécu
rité et à l'inviolabilité personnelles n'est à tout prendre que le droit 
à la propriété absolue de soi-même et la législation pénale n'a au to
tal pas d'autre but que de protéger la propriété individuelle sous toutes 
ses formes). L'appropriation privée ne disparaît donc pas, elle change 
seulement de sens. Si les privilèges exorbi~ants des propriétaires no
minaux dans les Etats historiques obligent en fait les non-possédants à 
acheter leur droit d'existence aux conditions discrétionnaires définies 
par le capital, la propriété privée dans l'Etat de la raison ne peut pas 
être conçue comme une sphère indépendante de jouissance individuelle, 
mais comme une sphère d'activité dirigée au sein d'un projet social. 

1 - Cf. ROUSSEAU: "Tout homme a naturellement droit à tout ce qui lui est nécessaire i mais 
l'acte positif qui le rend proF"iétaire de quelque bien l'exclut de tout le reste" (Ibid. 1,9). 
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La socialisation de la propriété n'a donc nullement le sens de la na
tionalisation des moyens de production au sens strict, elle signifie 
seulement l'or ganisation rationnelle du travail social par l' attribu
tion à chaque individu de la propriété exclusive d'un emploi précis, 
en fonction des besoins et des disponibilités de la collectivité: Le 
maintien et la généralisation dela propriété privée ne peuvent en ef
fet être rendus compatibles avec le principe rationnel de la division 
du travail que si l'objet du contrat de propriété est non pas une chose, 
mais une fonction et si la propriété des moyens matériels de produc
tion a cessé d'apparaître comme le symbole et la substance de toute 
propriété. Il faut notamment que disparaisse une fois pour toutes, 
dans une économie rationnelle, la surestimation affective de la pro
priété foncière, qui est un des préjugés les plus tenaces de la menta
lité féodale. 

Fichte souligne à maintes reprises, dans les ouvrages de sa 
maturité, qu'il n'y a pas de droit exclusif sur les choses, mais seu
lement un droit sur les personnes à propos des choses (1). La pro
priété des choses est en réalité exactement le contraire de ce qu'elle 
veut être : elle correspond, dans le domaine économique, au primat 
absolu de la chose en soi et à l 'hétéronomie. En fait il n 'y a pas de 
droit sur la "res" en tant que telle et le droit "réel" est impropre
ment nommé. Pour que l'individu cesse d'être possédé par ce qu'il 
possède, il faut que le droit de propriété ne soit pl,-,s rien d'autre que 
le droit du citoyen de vivre d'une profession dans l'~tat. Ce droit doit 
résulter d'un accord bilatéral de chacun avec tous impliquant, de la 
part de l'individu, le devoir absolu du travail et, de la part de la col
lectivité, le devoir absolu d'assistance dans le cas où une organisa
tion défectueuse ne permet plus au travail de nourrir décemment le 
travailleur. Dans ces conditions le droit du paysan sur une portion dé
terminée du sol, par exemple, n'a plus rien à voir avec un droit de 
propriété au sens traditionnel ; il ne désigne rien de plus que le droit 
exclusif de cultiver certains produits sur une certaine terre, en res
pectant d'autres usages exclusifs qui pourraient éventuellement être 
faits de la même terre sans nuire au premier: extraction minière, 
garde des troupeaux après la récolte etc ...... . 

Cette théorie "copernicienne" de la propriété est née chez 
Fichte d'une analyse du capitalisme concurrentiel dans laquelle le 
philosophe ~nticipe, d'une manière certes approximative et confuse, 
certaines des thèses fondamentales de Marx: la doctrine de l'exploi
tation systématique du travail par le capital, la condamnation sans 
appel de la libre concurrence, la théorie des crises de surproduction 

1 - "J'ai décrit le droit de propriété comme étant le droit exclusif sur des actions, nullement sur 
des choses." Der gcschlosscne Handebstaat, III, 401. 
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et de sous-consommation, celle de l'aggravation constante de l'inéga
lité, de la misère croissante et, peut-être, de la crise finale. Fichte 
est en effet devenu très tôt un ennemi irréductible de toute définition 
uniquement juridique des droits et des devoirs de l'individu, pour 
s'être rendu compte que, tant que ces droits et devoirs n'auraient 
pas imInédiatement un contenu économique, la société économico-po
litique serait condamnée à faire cohabiter avec l'affirmation solennel
le des valeurs formelles de liberté et d'égalité la sanction publique de 
l'exploitation et de la servitude de fait. C'est la raison pour laquelle 
le contrat civil doit être avant tout un contrat économique, le "droit 
naturel réalisé" de l'individu n'étant en fin de compte rien d'autre que 
la place qui est assignée par un calcul économique précis à chaque ci
toyen dans la production et la consommation sociales des moyens 
d'existence. Car si le dépassement du formalisme en morale impli
quait l'emprise effective de la volonté libre sur la nature empirique, 
la concrétisation de la règle formelle du droit exige en dernière ana
lyse le triomphe complet de la rationalité mathématique sur la "natu
ralité" économique, conformément au postulat pratique de l'autonomie. 

On trouve chez Fichte une dénonciation vigoureuse et un essai 
d'explication psychologique de l'anarchie capitaliste. De l'économie 
"libre" le philosophe a dit qu'elle satisfaisait en ses contemporains 
les besoins d'une imagination déréglée et une passion morbide du jeu: 
"Par suite de ce penchant on ne veut rien atteindre en suivant une rè
gle, mais tout par ruse et bonheur. Le profit et toutes les relations 
humaines doivent ressembler à un jeu de hasard. On pourrait offrir 
à ces hommes par la voie droite et à la condition qu'ils s'en conten
tent dorénavant pour le reste de leurs jours tout ce qu'ils espèrent 
obtenir par des artifices, en lésant d'autres intérêts ou par hasard, 
et ils n'en voudraient pas. Ils trouvent plus de plaisir dans la ruse de 
la poursuite que dans la sécurité de la possession. Ce sont eux qui ré
clament ~ cor et à cri et sans reHlche la liberté, liberté du commerce 
et du profit, liberté par rapport à la surveillance et à la police, liber
té par rapport à tout ordre et à toute morale. Tout ce qu'on peut at
tendre d'une stricte régularité et d'un cours des choses fermement ré
glé et totalement uniforme leur apparaît comme un préjudice causé à 
leur liberté naturelle. Ces gens-là ne peuvent faire autrement que de 
repousser l'idée d'une organisation du commerce public qui mettrait 
fin à toute spéculation charlatanesque, tout gain fortuit, tout enrichis
sement subit" (1). Ce qui définit la mentalité de l'homo-oeconomicus 
européen, c'est le mépris de la jouissance paisible et assurée, le goût 
du risque et de la compétition pour eux-mêmes. Le développement pa
rllllèle des éconoInies nationales dans une EuroEe primitivement uni
fiée a abouti partout au triomphe d'un esprit capitaliste de spéculation 
et d'aventure qui inspire aux Etats une politique de puissance hasar
deuse et immorale. 

1 - III, 511. 
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L'Etat commercial fermé sera donc avant tout une protestation contre 
un ordre (ou plutôt un désordre) économique qui est un outrage àlamo
ralité et àla justice. Le mercantilisme, comme système de protection 
anarchique et de demi-fermeture plus ou moins arbitraire, et le libéralis
me, comme système de liberté anarchique, conduisent aux mêmes ré
sultats désastreux: injustice, oppression et guerre. La politique des 
prohibitions et des monopoles et la politique du libre-échange se révè
lent pareillement contraires aux droits de l'individu: seul un dirigis
me rationnel combiné avec une autarcie totale peut réaliser en per
manence les conditions économiques de la liberté. Il faut donc substi
tuer à l'Etat-Providence paternaliste du mercantilisme non point 
l'Etat passif de l'anarchie libérale, mais l'Etat social du calcul éco
nomique. L'aboutissement de la réforme sociale que Fichte propose 
aux gouvernements de nécessité implique nécessairement le passage 
de l'Etat juridique fermé à l'Etat commercial fermé. Si le premier, 
comme système clos de la contrainte réciproque permanente, assu-
re les conditions formelles de la justice, seul le second peut permet
tre une distribution scientifique de la liberté matérielle disponible en 
sphères individuelles par un procédé de type mathématique. La maté
rialisation de la liberté possible en une totalité juridique et économi
que rigoureusement délimitée fait de la réalisation de la justice dis
tributive par l'Etat un problème d'arithmétique un peu compliqué (1). 

Si le socialisme "scientifique" implique en théorie l'isolation
nisme absolu, c'est que, par suite du morcellement politique de l'hu
manité, le calcul est impossible à l'échelle internationale et qu'il faut 
renoncer à une division rationnelle du travail humain à ce niveau. Le 
solipsisme politique et économique de l'Etat commercial fermé oppose 
au Moi absolu de l'économie socialisée le Non-Moi aliéné de l'écono
mie naturelle ambiante. Comme l'ego copernicien, l'individualité au
tarcique de l'Etat qualitativement supérieur doit être libérée "du joug 
des choses en soi, de l'influence extérieure", en l'occurrence des vi
cissitudes du commerce international et des fluctuations de la monnaie 
mondiale. Si les nations vivent les unes à l'égard des autres dans un 
état de nature économique de type hobbesien, il est vain d'espérer fon
der une paix durable sur le marché mondial. Alors que Kant voit dans 
l'esprit commercial (Handelsgeist) compétitif une ruse de la nature 
qui fait échec aux tendances belliqueuses des Etats, Fichte consi
dère l'affrontement des puissances économiques comme une guerre 
véritable et une source permanente de conflits militaires. Or si l'on 
considère que la sécurité absolue des citoyens est ft la fois un devoir 
de justice et un devoir de prudence pour les gouvernements, un Etat 
qui reste tributaire des achats et des ventes à l'étranger, et donc 

1 - Cf. UI, pp. 402-403. 
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exposé à tous les hasards commerciaux, viole directement les enga
gements qu'il a contractés dans le pacte civil. Tant que la société 
marchande internationale est régie par le droit de la guerre, la Na
tion élue ne peut espérer accomplir sa missio:l culturelle mondiale 
qu'en se constituant en sphère de liberté politique et économique to
talement autarcique. La thèse de l'éducation des nations les unes par 
les autres implique le primat absolu de la réforme intérieure en mi
lieu fermé, parce que la· tâche pédagogique suprême ne peut être 
abandonnée à une sorte de téléologie "naturelle", laquelle, dans une 
situation foncièrement irréversible, ne saurait être que négative et 
responsable d'une dégradation constante des rapports internationaux. 
La paix ne peut résulter, à l'extérieur comme à l'intérieur, du jeu 
de la libre concurrence ou d'une réglementation partielle, elle doit 
être le produit concerté de la liberté humaine par l'instauration d'un 
ordre rationnel contraignant. 

Or si l'individu peut être présumé sociable, il ne serait pas 
réaliste de faire bénéficier l'Etat (historique) d'une présomption ana
logue. Il n'y a pas de société des nations possible parce qu'il n'y a 
pas actuellement de nations sociables, c'est-à-dire en somme pas de 
nations véritables. C'est donc par une illusion philosophique que l'on 
croit pouvoir établir, comme le fait Kant, une continuité entre le pro
blème de la pacification des rapports interindividuels dans un Etat et 
celui de la pacification des rapports internationaux dans une société 
mondiale. Il n'y a pas de pacte international qui puisse faire sortir les 
nations de l'état de nature, parce qu'elles ne sont pas des personnes 
juridiques responsables, qu'elles préfèrent de toute façon l'aventure 
à la sécurité et font passer leur avantage immédiat avant leur intérêt 
profond, et surtout qu'elles ne sont pas des unités intégrales dans un 
ordre harmonieux et hiérarchique de coopération et d'échange. Au 
fond de cette conception, il y a l'idée que la paix internationale pré
suppose absolument la pacification sociale intérieure des Etats et que 
les structures matérielles et juridiques des sociétés existantes doi
vent être homogénéisées préalablement à toute tentative sérieuse de 
fraternisation politique. D'où la nécessité du primum movens pédago
gique auto-éduqué, c'est-à-dire du "socialisme dans un pays" et de 
l'expansionnisme "culturel". 

Laissons de côté les opérations unilatérales, peu légales au 
regard de la raison pure, qui accompagnent la fermeture de l'Etat: 
accaparement des denrées, des armes, des savants et des techniciens 
de l'étranger, constitution d'une rés erve de monnaie mondiale par des 
procédés mercantilistes, guerre-éclair pour la conquête des frontiè
res "naturelles", imposition autoritaire de la monnaie nationale à l'in
té rieur, boycottage systématique des produits étrangers considérés 
jusque là comme nécessaires à la consommation nationale. exténuation 
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complète des droits cosmopolitiques (1) du citoyen par la volonté dictato-
riale de l'Etat etc ...... (2), pour ne' nous intéresser qu'aux ambitions 
humanitaires à long terme de l'Etat Réformateur. Le principe de la di
vision rationnelle du travail exige le classement des sujets économi
ques en trois catégories fondamentales: producteurs, artisans, com
merçants (3), liées entre elles par des contrats réciproques conclus 
sous la garantie de l'Etat. Seul celui-ci peut assurer la répartition 
équilibrée des travailleurs entre la production, la fabrication et le 
commerce, la justice et la stabilité des prix et la régularité des opé
rations commerciales. Ce type d'organisation autoritaire du travail 
social est le seul qui permette de faire bénéficier tous les individus 
à égalité de la richesse nationale et du bien-être collectif. Soulignons 
d'ailleurs immédiatement qu'il n'a rien à voir avec l'égalitarisme 
fruste, car il doit respecter certains critères de proportionnalité, ni 
avec l'hédonisme vulgaire, car le confort et la sécurité matériels de 
l'individu dans l'Etat sont loins d'épuiser sa destination d'homme. 

Si l'organisation fichtéenne de l'économie implique le devoir du 
travail et le plein emploi, ce n'est nullement en vertu d'une quelcon
que valorisation absolue du travail, de la productivité ou du profit. Le 
principe fondamental de l'économie socialisée n'est pas le travail pour 
le travail, ni le travail pour l'enrichissement, ni le travail pour la 
jouissance vulgaire, mais le travail humanisé en vue du loisir supé
rieur, c'est-à-dire de la culture. Une économique rationnelle, si elle 
veut être fidèle aux ambitions dernières de la Doctrine de la Science, 
comporte nécessairement la négation tendancielle non seulement du 
travail, mais aussi de la richesse. L'illusion dogmatique théorique 
a son pendant dans la psychologie sommaire de l'homo oeconomicus 
sous la forme d'une glorification abusive du travail ou du profit pour 
eux-mêmes. Or le postulat de l'autonomie de la raison pure pratique 
impose comme une tâche concrète et immédiate non seulement la ré
duction et l'humanisation du travail, mais aussi l'affranchissement du 
sujet économique soumis à l'emprise tyrannique des pouvoirs maté
riels: l'argent, l'appropriation, le profit et toutes les fausses valeurs 

1 _- Le droit Tei'individu en tant que membre de '"la grande République commerciale" est en fait 
un "droit acquis du citoyen" (III, 477). Le droit cosmopolitique proprement dit ne conCerne 
plus que la participation de l'individu au "commerce" spirituel, c'est-~-dire ~ la culture mon
diale, et il est censé demeurer intact, puisque l'isolationnisme économique va de pair avec le 

cosmopolitisme intellectuel. Cf. m, 512-513. 

2 _ Toutes ces atteintes au droit des gens et de l'individu n'appellent guère de commentaires ••• 
Pour un exposé détaillé voir G. VIACHOS, op. cit., pp. 69-99. 

3 - la classe improductive des fonctionnaires fait l'objet d'un traitement Il part. Cf. m, 424-427. 
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consacrées par l'opinion. La peine des hommes, tenue en échec par 
la nature (1), et leur servitude à l'égard des idoles économiques sont 
pareillement l'expression d'une dépendance tragique de l'homme "éco
nomique" par rapport à un univers matériel qui l'écrase. Esclave d'un 
labeur accompli dans des conditions inhumaines ou d'un goût pathologi
que pour le risque économique, la spéculation, l'enrichissement en 
soi, l'individu trahit dans tous les cas sa destination d'être spirituel 
libre: le dépassement de l'ère économique implique donc dans une 
certaine mesure la fin de l'économie laborieuse, mais aussi et sur
tout celle de la chrématistique, et le remplacement des mobiles gros
siers de l'enrichissement égoïste par une véritable sociabilité écono
mique. 

D'une part rien n'est plus étranger à- Fichte que cette ascèse 
profane antihédonistique (2) qui impose à l'individu le t~avail et le pro
fit, en dehors de la jouissance, comme des fins absolues et dans laquel
le Max Weber reconnaÎ't l'emprunt fondamental de la mentalité écono
mique capitaliste à l'esprit du protestantisme. D'autre part, il est lui
même si résolument hostile à toute éthique matérialiste de la jouissan
ce que le fonctionnement régulier du système économique rationnel ne 
peut avoir, dans son esprit, que l'effet d'une négation progressive du 
bonheur matériel sous sa forme "pathologique", au sens kantien du 
mot. Le développement de la productivité d'une part, en permettant la 
saturation graduelle des besoins élémentaires de la sensibilité et la 
disparition des motivations primaires de l'activité économique, l'édu
cation systématique d'autre part, c'est-à-dire la pédagogie active de 
l'Etat éclairé et des élites intellectuelles, finiront par rétablir la hié
rarchie des besoins et des valeurs bouleversée par l'opinion et par 
rendre à la culture, provisoirement évincée, en apparence, par l'éco
nomie et la politique, son rang de fin dernière et absolue des sociétés 
humaines (3). 

Or une telle libération, attendue d'un socialisme étatique ri
goureux et, dans l'immédiat, d'un Etat historique considéré naguère 
encore comme un administrateur plus que suspect, ne peut que condui
re d'emblée aux antipodes de la démocratie politique et à l'hétéronomie 
supérieure de la liberté forcée. Le socialisme autoritaire sous la di
rection de l'Etat-Pédagogue, c'est, en pratique, la substitution à l'an
cienne aristocratie féodale fondée sur l'inégalité d'une aristocratie de 
la pensée qui fait de l'égalitarisme social un principe, mais dont la 

1 - Cf. ZurUckforderung, VI, 5 et 26-27. 
2 - Cf. Marx, Le Capital, Ed. Sociales, t. l, p. 139 
3 - De la "Kultur zur Freiheit" des Contributions au "Zwang zur Freiheit" de la demière pédiode, la 

fin reste exactement la même. Seuls les moyens ont changé du tout au tout. 
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supériorité spirituelle se tr8duit immédiatement en une inégalité poli
tique fondamentale, et au prince héréditaire de la personnalité géniale, 
susceptible de transformer' qualitativement le concret historique par 
la seule force de son esprit créateur (1). Ainsi le dépassement du for
malisme n'est obtenu qu'artificiellement par la superposition d'une Ré
publique de la liberté à l'empire de la contrainte (2), d'une sphère de 
progrès à une sphère d'équilibre, d'une élite égalitaire à une masse 
de citoyens égaux conrlamnés pour longtemps à ne jouir de la liberté 
que par personnes interposées. Certes Fichte ne manquera pas de sou
ligner qu'il y a identité entre le programme pédagogique et le program
me de gouvernement, que l'administration scientifique et l'éducation 
planifiée du ~uple sont. Un(' seule et même chose (3). L'Etat policier et 
pédagogue St' voit donc chRrgé en même temps de deux tâches hétérogè
nes flui risquent de r'Qll('r-:r des vertus politiques peu compatibles: 
fairE: r('gner la disciplil,p juridique et économique par des moyens des
poUques, mais aussi rendr'e à la longue la discipline spontanée et la 
contraln\.(' super'fllw en faisant peu à peu de l' "entendement supérieur" 
aristocr'n t iqll(·' b propr'j(·!(' commune de l'humanité (4). 

Comme. <'rl l'('~ilité, l'Etat empirique jouit d'une légitimité pré
somptive conf.r';,j :!nanl(' ,'1 titre de prior occupans, si bien que la sou
missirm forc!'!!" pr'('ci'c1e infiniment le consentement individuel et que, 
si la discipline est, dans le meilleur des cas, effective, la liberté res
te problématique, il n'y a de solution que "philosophique" par l'identi
fication de principe, au niveau de la pure synthèse a priori, de la con
trainte et dc l'éducation (5) ; d'où il suit en fait que le postulat de l'au
tonomie est renvoyé définitivement du droit à la morale et que la thèse 
du dépérissement du (Jr'oit et de l'Etat n'est rien de plus qu'une sorte 
de chiliasme rationaliste (G). Ainsi la contrainte qui, en théorie, ne 
peut être légitimée d('finitivement qu'à l'infini par sa disparition, voit
elle sa légalité d(~ fait transformée d'emhlée qualitativement en une 
légitimité suhstant.ielle, le jour où l'arrivée au pouvoir de la classe 
des Savants perm(·t d'identifier de façon rationnelle le pouvoir répres
sif de l' F:tat <lvec sa mission rédagogiqllf~ supérieure. 

1 - Cf. D;c ~',a!,l.'hf(' 001", {1lwr <1'$ V('fh~\ltnis d.'sUr"""!..,, ~"m Vcrnunftreiche, 1813, S. W.IV, 

p. 4,~7 "1. 

2 - La libre concurrcnu' cst "1'1"'1(-,· ;. l1lallicPster SeS hkllfaits non plus dans l'univers de la compé-

tition éconornÎ411f', nlais dans ce1ui li" l'énlldation int:·lh.'ctucllc. 

3 - Cf. F.~cur,c /.Ilr St""!',),·"",, 1"13, S. W. VII, p. 57-1 '.'1. 

4 - Cf. ~!;J"!sh-hr,,, IV. 1'1'.4,8-4,0 

S - Cr.~, pp. ,:)74-.1)75. 

(') - Cf. l"r ,·.~·'·mrl(' <;iff,·lI),.hrt', IV, 7")1. 
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Fichte résout donc le problème fondamental de son ùroit poli
tique: comment contraindre le pouvoir contraignant lui-même à exer
cer la contrainte conformément au concept de la liberté générale? ou: 
où situer l'origine absolue d'une contrainte qui se veut rationnelle à 
tous les niveaux (1) dans le sens d'un intellectualisme aristocratique 
qui ne s'est guère démenti d'un bout à l'autre de son évolution. Le 
"point positif suprême" (2) d'où la contrainte tire sa substance et sa 
légitimité n'est rien d'autre qu'une liberté pure dans son expression 
historique: la Raison devenue consciente d'elle-même à travers une 
élite spirituelle ou une personnalité inspirée. Cette liberté pure se 
révèle aussi bien immédiatement comme contrainte pure. puisqu'en 
elle parle historiquement le pur devoir. et l'altération qualitative 
qu'elle subit en apparence dans le processus de la contrainte étatique 
empirique ne devrait être que la conséquence sans conséquence de la 
résistance de la sensibilité à l'activité formatrice de la raison. L'aris
tocratie intellectuelle dirigeante ne parvient donc à se poser comme 
conscience morale, pour justifier la dictature économico-politique 
qu'elle inspire, qu'en s'opposant une nature sous la forme de la mas
se éducable, en se faisant volonté pure en face des yolontés empiri
ques, volonté générale normative en face de la volonté de tous. 

L'Etat commercial fermé a pour résultat concret de consacrer 
la dissociation radicale de deux sphères plus ou moins hermétiques : 
la sphère créatrice de la pensée et du "loisir" et la sphère humaine
ment improductive de l'échange économique. administrée autoritaire
ment par l'Etat. Ainsi au-dessus d'une zone où la production et le mar
ché continuent à imposer leur loi tyrannique par le truchement de l'au
torité politique, la force créatrice de l'esprit doit préparer la restau
ration de la spontanéité sociale en perfectionnant le système de la COIl

trainte éducative. Provisoirement la conscience économique aliénée 
restera imperméable à la rationalité d'un ordre nouveau dont la finali
té derni?>re lui échappe et qui, en tout état de cause. ne représente que 
les conditions matérielles purement négatives de la liberté véritable. 
Le conflit entre le mouvement créateur de l'esprit et l'hétéronomie 
statique de la règlementation juridique et économique n'est au fond que 
la forme légalisée de l'antinomie du Droit pur. comme pouvoÎl' de l'l'a
lisation autonome, et de la force, tels que Fichte les confrontait ù 1'<'
poque de ses écrits révolutionnaires. A cetLl' antilwmip indéfininll'nl 
retrouvée, qui n'est qu'une des résurgencl~s multiples dt:' l'oPP(lsitil1ll 
originaire entre la liberté et la nature, en tre le devoir -être au Ill-l'é,\
lisateur et l'être auto-suffisant, et qui seule rend cllllce\'abh> en théo
rie le progrès, les derniers tra\"<lIlX du philoSL)plw Il'aPPOl'll'I'OIlI pas 
d'atténuation fondamentale. .. .. .. 

1 - Cf. HEGEL. Uber die wissenschaftlicho!n BehandhUlgsartcn des Naturrcchts. p. 353. 

2 - HEGEl. ibid. 
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Il ne peut être question ici de s'intéresser, d'aussi loin que 
ce soit, aux avatars derniers de la pensée juridique et politique de 
Fichte: irruption du sentiment dans la construction rationnelle, du 
mythe dans la sCÏE!nce, participation directe du philosophe au réveil 
du nationalisme allemand, conversion définitive au réalisme et mi
se en péril du "systè~e" par la tactique, accentuation du divorce 
entre les principes a priori et les maximes, entre la fin et les mo
yens, remaniements apportés à la doctrine dans les derniers ouvra
ges théoriques (1). Nous avons voulu seulement essayer de montrer 
comment le radicalisme transcendantal d'une part, un désir passion
né de réforme sociale et la recherche conséquente de l'égalité "réel
le" d'autre part, ont conduit progressivement Fichte aux antipodes de 
la philosophie pratique du kantisme orthodoxe et à ce que l'on peut 
considérer à la fois comme un aboutissement et une impasse théori
ques. 

Qu'un des rationalismes les plus systématiques et les plus 
ambitieux qui aient jamais existé ait cru pouvoir en fin de compte jus
tifier une Raison d'Etat aussi peu rationnelle que possible, renoncer 
aux Lumières pour l'illuminisme et cautionner une politique de puis
sance exaltée et égoïste, il ne suffit pas, pour expliquer une éviction 
aussi spectaculaire du savoir par la foi la plus empirique, d'invoquer 
les circonstances historiques et le tempérament peu résigné du philo
sophe. Les résultats autorisent ici à mettre en cause les présupposés 
théoriques, c'est-à-dire le système lui-même et cette fameuse métho
de aO priori que Fichte opposait aux empiristes dans les Contributions, 
comme seule susceptible de fonder une politique rationnelle, et qui 
finit par légitimer !'l" posteriori une politique de non-sens. 

Une certaine disproportion entre la hauteur des vues et la fai
blesse des moyens est sans doute le fait de toute philosophie politique 
préoccupée à la fois de rationalité et d'action; mais elle aura rare
ment atteint un pareil degré sans une duplicité consciente et plus ou 
moins avouée. Situation qui devait naturellement susciter les appré
ciations les plus antithétiques et les plus unilatérales sur un philoso
phe qui cherche encore sa place, du point de vue historique, entre la 
Révolution française qu'il ne trahit politiquement que pour la dépasser 
socialement, et Marx qu'il anticipe au moins quant à la lettre, et, du 
point de vue politique, entre le socialisme nationaliste révolutionnaire 
et le national-socialisme. Que la problématique fichtéenne reste à tous 
égards actuelle, même après les expériences révolutionnaires du pro
létariat, qu'elle ne pouvait envisager, cela du moins est incontestable. 
Fichte, théoricien du droit et de la politique, ce n'est pas seulement 
l'échec retentissant d'un dogmatisme moral hérité de la Critique de la 

1 - Essentiellement Rcchtslchre (1812) et Staatslehre (1813). 
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raison pratique, un socialisme utopique qui, pour avoir voulu aller du 
Moi à ses conditions d'existence, aurait manqué, de façon tragique, 
l'accès à la science, et un exemple de plus de la naïveté des philoso
phes à l'égard des gouvernements établis (car c'est bien une naïveté 
pré - révolutionnaire que d'espérer infiuencer les politiciens en place 
par une déduction transcendantale ..... ) ; c'est aussi une conscience 
sociale exceptionnellement lucide et généreusr, un philosophe, à tout 
prendre, beaucoup plus soucieux de transformer le monde que de le 
comprendre, une condamnation sans éqUiVOqf du capitalisme libéral, 
que Kant justifiait philosophiquement par une conception téléologique 
des antagonismes sociaux naturels, et un essai malheureux, mais mé
ritoire et en tous cas extrêmement moderne, de restauration des rap
ports humains par le dépassement à long terme du juridisme et de 
l'économisme nés directement de la rareté. Autant de raisons de ne 
pas considérer la Révolution copernicienne en matière pratique, chez 
le moins formel et le plus conséquent de ses représentants, comme 
le simple envers négatif de la révolution ptolémaïque qui allait suivre. 


